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LE CHATEAU D'ILLENS PRES ORON

Quelques-uns des vieux chateaux du Pays de Vaud sont entre-
tenus avec un soin pieuxpardesproprietairessoucieuxdeconserver
ces temoins des temps passes qui ornent si agreablement des sites

tantöt severes, tantöt gracieux. •— On ne saurait etre trop recon-
naissant envers ceux qui travaillent ä la conservation de ces vieux
monuments, car il est difficile de se figurer ce que notre beau pays
perdrait au point de vue pittoresque si tous venaient ä disparaitre.
Le nombre de ceux dont il ne subsiste que quelques debris est

malheureusement dejä trop grand : Dans la vallee de la Broye,
Bossonnens ne montre plus que des murs ecroulds, Palezieux voit
ses fosses combles par des constructions qui deshonorent sa vieille
tour ruineuse. — A Illens, helas! tout ce que l'homme a pu de-
truire, il l'a detruit; on ne reconnait l'emplacement du chäteau

qu'au double fosse qui l'enceint. La generation future aura peine
ä le retrouver parmi la verdure des grands arbres qui affectionne
particulierement les ruines et se plait ä les cacher aux yeux des

profanes.
Illens merite un souvenir.
Situe ä environ deux kilometres nord du chäteau d'Oron, au ter-

ritoire de Pont, sur une colline elevee, accroche au bord d'un pro-
fond ravin au pied duquel coule un paisible ruisseau, le Maflon, le
chäteau d'Illens etait l'un des anneaux de cette longue chaine de

postes d'observation qui gardait jadis l'une des routes principales
du pays.

La famille noble dont le chateau d'Illens fut le berceau est
ancienne: Thorens d'Illens est mentionne comme temoin dans
divers actes de donation en faveur de l'abbaye de Haut-Cret vers
le milieu du XIIC siecle.

En 1469, Pierre et Jean d'Illens et consorts sont proprietaires de
la seigneurie d'Illens; un livre de reconnaissances en latin, es mains
de Pierre Sautheur, constate qu'ils possedent des droits feodaux
riere Chesalles, Besencens, Perey-Martin, Villard sous St-Martin,
Pont et chateau d'Illens, Prougin, Bussigny, St-Martin de Vaud,
Villaz du bois es Fiaugeres, Montaysis et le Crest, Chapelle et
autres lieux '.

Apres avoir joue un certain röle dans la noblesse du Pays de

Vaud, la famille d'Illens subit le sort de tant d'autres ä cette

1 N° 44 des documents des archives du chateau d'Oron.
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epoque : Appauvrie, eile dut vendre ses biens. En 1514, de nou-
velles reconnaissances en latin, signees « Anselme Currat, » furent
passees en faveur des seigneurs d'Illens et de Prez, riere les bail-
liages de Chätel St-Denis et de Rue. Elles paraissent avoir etc faites
en vue de la vente de la seigneurie, car la meme annee 1514, une
seconde grosse de reconnaissances signees aussi« Anselme Currat, »

constate que Noble Frangois Proby. de Vevey, est droit ayant des

Nobles seigneurs d'Illens pour leurs fiefs riere divers lieux des

bailliages de Rue et de Chätel St-Denis
Apres l'achat en 1556 de la baronnie d'Oron, LL. EE. de Berne

devinrent aussi proprietaires des fiefs dependant de la seigneurie
d'Illens dans les bailliages de Rue et de Chätel St-Denis. Une
tradition locale veut qu'elles se soient servies des materiaux provenant
du chäteau d'Illens pour reparer le chäteau d'Oron. Quoi qu'il en
soit, Ulens abandonne ne tarda pas ä tomber en ruines : Une carte
manuscrite >du bailliage d'Oron et des lieux circonvoisins, levee
vers le milieu du XVIIe siecle par le commissaire Samuel Gaudard,
figure le chäteau d'Illens par une tour carree en ruines, avec la
mention : « Vieilles murailles du chäteau d'Illens. »

II est probable que ce fut apres la vente de sa seigneurie que la
famille d'Illens vint habiter Lausanne, y acquit la bourgeoisie et
s'y distingua dans la magistrature. — Ce fut la ressource de plu-
sieurs families nobles. La derniere survivante du nom, Mademoiselle

Georgine d'Illens, est morte ä Lausanne le 7 mars 1880.

Oron, aoüt 1896. Ch. Pache.

LE DROIT ROMAIN EN HELVETIE

Nous extrayons d'une interessante dissertation sur les

Origtnes et formation du regime matrimonial vaudois le

passage suivant qui nous semble resumer assez bien la

legislation de l'Helvetie pendant la periode gallo-romaine :

La periode gallo-romaine s'etend depuis la conquete de Cesar

jusqu'ä l'envahissement des hordes barbares et l'etablissement du

royaume de la Grande Bourgogne (49 av. J.-C. ä 442); nous y
constatons un envahissement continu du droit romain qui, peu ä

peu, s'introduit en Helvetie en meme temps que dans les Gaules,
s'y developpe lentement et finrt par supplanter entierement le droit
indigene.

1 Noa 56 et 79 des documents des archives du chäteau d'Oron.
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